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Votre Mairie
Mairie de Horbourg-Wihr

44 Grand’Rue 
68180 Horbourg-Wihr

03 89 20 18 90

mairie@horbourg-wihr.fr 

www.horbourg-wihr.fr 

HORAIRES D’OUVERTURE

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

9h - 12h 9h - 12h Fermée 9h - 12 h 9h - 12h

14h - 19h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 13h - 16h

Pompiers 18
S.A.M.U. 15
Gendarmerie-secours 17
Gendarmerie nationale Colmar 03 89 21 51 99
Brigade de gendarmerie de Jebsheim 03 89 71 61 01
Police municipale 03 89 20 18 97

Services d’urgence Urgences Gaz 0 800 00 68 00
En cas d’odeur de gaz, ne fumez pas, ne provoquez pas 
d’étincelles, ouvrez les fenêtres, fermez si possible le robinet 
de gaz, n’utilisez aucun appareil électrique et téléphonez 
depuis l’extérieur.
Objets trouvés 03 89 20 18 97

Centre antipoison de Strasbourg 03 88 37 37 37

S.O.S. Mains 03 90 67 40 30



Le mot du maire
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Bonjour toutes et tous,

C’est Pierre Rabhi qui a popularisé la notion de 
« la part du colibris ». Pour cela il s’est inspiré 
d’une légende amérindienne. Le principe est 
très simple : Si chacun fait ce qu’il peut dans la 
mesure de ses moyens, petits ou grands, mais s’il 
le fait réellement, nous règlerons collectivement 
beaucoup de problèmes et nous pourrons relever 
de grands défis.

Ce concept est très encourageant pour notre 
société toute entière car il peut s’appliquer à tous 
les niveaux : nationaux, régionaux, économiques, 
environnementaux et surtout communaux.

Il nous permet de comprendre que ce ne 
seront que nos petites actions individuelles qui 
changeront les choses et par là l’histoire.

N’attendons pas que les autres fassent, faisons... 
Soyons maître de notre avenir.

Notre commune a besoin de l’engagement de 
tous pour fonctionner au quotidien. Le « vivre 
ensemble » n’est pas une vaine chose, cohabiter 
demande un effort de chacun. Et je sais que je 
peux compter sur une majorité d’entre vous pour 
relever ce défi. Nous ne pourrons en sortir que 
grandis.

Début décembre la fête des seniors de la commune aurait dû avoir 
lieu. Plusieurs contraintes nous ont poussé à annuler cet évènement. 
Ce n’était pas une décision facile à prendre. La première est la montée 
en puissance des cas de covid. Il serait irresponsable de réunir autant 
de personnes fragiles dans des circonstances sanitaires tellement 
incertaines. La deuxième est le lieu de l’organisation de la fête, la salle 
Kastler. Si à ce jour les températures extérieures sont négatives, tous 
les efforts de réductions de consommations, entrepris depuis des mois, 
seront réduits à néant par cette seule manifestation tellement la salle 
est une passoire énergétique. Je sais que les seniors ont compris et ont 
soutenu la démarche. Comme l’année passée des colis ont été offerts à 
toutes les personnes concernées.

Les traditionnels vœux du maire n’auront pas lieu…

La commune se doit de réunir les forces vives, mais pas forcément à 
ce moment.

Nous envisageons de rassembler les personnes qui contribuent au 
bon fonctionnement de notre commune plus tard, à un moment plus 
propice aux remerciements dans un cadre plus printanier.

Dans tous les cas, je vous souhaite à toutes et à tous de belles fêtes de 
fin d’année et une année 2023 pleine de joie et de sérénité. 

Guata rutsch.

Thierry Stoebner 
Maire de Horbourg-Wihr



1   Modification des statuts de l’Association de Gestion des Actions 
Pour l’Enfance et la Jeunesse :

Le Maire informe le Conseil que l’AGAPEJ a modifié ses statuts en 
date du 17 mai 2022. 

Le changement principal porte sur la possibilité de désigner 
désormais le Président et le Vice-président parmi les membres qui 
ne relèvent pas du collège des membres de droit. 

La commune a toujours deux représentants désignés par le conseil 
municipal et deux représentants désignés par le CCAS. 

Dès lors la présidence et la vice-présidence de l’AGAPEJ peuvent être 
assurées par tout membre actif adhérent à l’association.

2  Commission de dévolution de la Chasse :

Le lot de chasse communal n°1 a été attribué à Mr Jérémy MAURER 
demeurant à Stosswihr avec un loyer annuel de 250 €. 

3   Nouvelle convention d’adhésion au service des autorisations 
d’urbanisme de Colmar Agglomération :

Par délibération du 14 décembre 2020, le conseil municipal a 
approuvé le renouvellement pour la période 2021-2025 de la 
convention conclue avec Colmar Agglomération pour l’instruction 
des autorisations d’urbanisme.

Colmar Agglomération propose aujourd’hui, dans une logique de 
solidarité intercommunale et de mutualisation des moyens avec ses 
communes membres, de créer un service commun d’instruction des 
actes et autorisations d’urbanisme, dénommé « ADS » (Application 
du Droit des Sols), qui serait désormais gratuit pour la commune.

4   Autorisation annuelle de remisage à domicile  
de véhicules de service :

Le conseil municipal a renouvelé l’autorisation annuelle de remisage 
à domicile des véhicules de service pour certains agents.  

Séance du conseil municipal  
du 19 septembre 2022

Conseil en bref

5  Avis sur les tarifs pratiqués pour la section Tennis de l’ASPAL 
pour la saison 2022-2023 :

Le conseil municipal a émis un avis favorable aux projets de tarifs 
proposés. Ces derniers sont consultables sur le site internet de la 
commune.

6  Décisions modificatives du budget 2022 :

a  Remboursement du trop-perçu de taxe locale d’équipement 
à la suite d’un dégrèvement : 

La commune a accordé en 2011, 2013, 2016, 2018, 2019 plusieurs 
permis de construire successifs portant sur la construction 
de plusieurs bâtiments à usage d’habitation et d’activité 
(pôle médical) sur la zone foncière située rue de Zurich/
rue de Mulhouse. Le nombre de logements prévus qui était 
initialement de 105 en 2011, a été ramené à 74. Les modifications 
de programme ont eu pour conséquence une diminution de la 
surface taxable, ce qui a entrainé un nouveau calcul des taxes 
d’urbanisme par les services de la direction départementale des 
territoires. Compte tenu de ce nouveau calcul, un dégrèvement 
partiel de la taxe locale d’équipement a été prononcé. Le trop-
perçu de taxe est de 51 060 €.

b   Accompagnement pour le développement  
d’un projet photovoltaïque :

L’association Alter Alsace Energie a été missionnée afin 
d’assister pour le projet de centrale villageoise. 

Un virement budgétaire de 2 000€ a été approuvé pour cette 
prestation.
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Séance du conseil municipal du 31 octobre 2022

1   Avenant convention de mise à disposition de locaux  
à l’Association de Gestion des Actions Pour la Jeunesse :

Cet avenant a pour objet de mettre à disposition de l’AGAPEJ des 
salles de l’école maternelle « Les Tilleuls » pour ses activités 
périscolaires. Le loyer annuel est de 10 062,45 €.

2  Subventions :

Dans le cadre des demandes de financement des travaux pour le 
« Pont des Américains » la commune s’est vu notifier l’octroi par la 
Fondation TIMKEN une subvention de 100 000 $ soit 100 173.16 €.

La commune a par ailleurs reçu un courrier de refus de 
participation au financement du Consulat général des Etats-Unis, et 
de la Fondation Michelin. 

3  Décisions modificatives du budget :

a  Réalisation d’une étude complémentaire « zone humide » 
dans le cadre de la révision du plan local d’urbanisme :

Une expertise consistant à vérifier la présence ou l’absence de 
zone humide sur la zone AUa située à l’est de la rue de l’Abattoir 
est nécessaire. Le coût de cette étude est de 3 240 €. 

b   Déploiement de la vidéoprotection au city-park de la rue des 
Césars et sur l’arrière de la Mairie. 

Le budget 2022 prévoit un crédit de 10 000 € pour le 
déploiement de la vidéoprotection sur le site du nouveau city-
parc de la rue des Césars. Le projet a été redimensionné afin 
de prévoir trois caméras permettant de couvrir également l’aire 
de jeux et les containers situés à proximité, ainsi qu’une partie 
de la Rue de Mulhouse. De plus il est envisagé d’installer une 
caméra destinée à surveiller le parking arrière de la mairie.

Le coût prévisionnel de ces travaux est de 41 300,48 € TTC pour 
le city-parc et 7 963,34 € pour la mairie.

4   Affectation du fonds de concours alloué  
par Colmar Agglomération pour la période 2021-2022 :

Colmar Agglomération soutient des projets structurants de ses 
communes membres par le biais de fonds de concours.

Le montant alloué à Horbourg-Wihr est de 245 600 €.

Le conseil municipal doit déterminer l’affectation de la somme 
attribuée. La liste des projets est détaillée dans la délibération 
consultable sur le site de la commune.

5   Affectation du fonds de concours exceptionnel alloué  
par Colmar Agglomération pour la période 2022-2023 :

Par délibération du 2 juin 2022 le Conseil communautaire de Colmar 
Agglomération a décidé de mettre fin au dispositif de crédits-avoirs 
eaux pluviales qui était en place depuis 2006.

L’agglomération décide de solder les comptes de chaque commune 
et de convertir le solde en fonds de concours exceptionnel.  
Le montant alloué à Horbourg-Wihr est de 118 146,71€.

Ce montant est alloué à la construction du groupe scolaire et 
périscolaire de la commune.

6   Régime indemnitaire  
de la Police Municipale :

a  Régime des astreintes :

Le conseil Municipal a validé la possibilité de compenser 
l’accomplissement de périodes d’astreintes par les agents de la 
police municipale par le versement d’indemnités.

b  Indemnité d’administration et de technicité :

Le conseil municipal a également décidé de permettre 
l’attribution de l’Indemnité d’administration et de technicité 
aux agents relevant du cadre d’emploi des chefs de service de 
Police Municipale.

7  Attribution d’une subvention :

La Municipalité, attachée au devoir de mémoire et de souvenir, s’est 
entendue avec Mr Christophe WOEHRLE, Président de l’association 
« Stolpersteine en France », afin d’évoquer la mise en place de « 
Stolpersteine » dans la commune. 

Les « Stolpersteine » sont des pavés mémoriels cubiques de 
10x10x10 cm recouverts d’une plaque de laiton, posés devant la 
dernière adresse libre de victimes du nazisme, à savoir les victimes 
de la Shoah et tous ceux qui ont été persécutés et assassinés lors 
de la Seconde Guerre Mondiale.

Une subvention de 1 500 € est allouée à l’association pour mener les 
travaux de recherche et de pédagogie nécessaires à la bonne tenue 
du projet.

8   Reversement d’une part de la Taxe d’aménagement  
à Colmar Agglomération :

La Loi de Finance 2022 rend obligatoire le reversement partiel ou 
total de la taxe d’aménagement perçue par la commune. 

La principale motivation de ce reversement réside dans la question 
des zones d’activité économique qui sont, depuis la Loi Notre, 
exclusivement de compétence communautaire. Les Communes 
n’ont plus à supporter la viabilisation de ces zones.

Dès lors il est proposé qu’à compter de l’exercice 2022, les 
communes concernées reversent à Colmar Agglomération 1% de la 
taxe d’aménagement.
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Implication de la loi SRU pour Horbourg-Wihr

Dossier

20%
Pour rappel, l’article L 302-5 du code de la construction 
et de l’habitation impose un taux de 20 % de logements 
locatifs sociaux dans notre commune.

de logement 
sociaux

Objectif :
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Eléments d’information et bilan intermédiaire : 

Nombre de logements sociaux dans la commune : 

Au 1er janvier 2022, la commune disposait de 379 logements sociaux 
pour 2985 résidences principales, soit un taux de 12.70 % seulement ; 
pour atteindre le taux de 20 %, qui nous est imposé par la loi, il aurait 
fallu 597 logements sociaux.

La commune est donc en déficit de logements sociaux.

Pénalités SRU : 
Ce déficit engendre chaque année l’application par l’Etat 
d’une pénalité financière pour la commune.
Pour l’année 2022, cette pénalité s’élève à 62 622.48 € 
(le montant évolue en fonction du taux de logements 
sociaux : plus ce taux est bas, plus la pénalité augmente). 

Elle peut être beaucoup plus élevée, comme en 2013 où 
elle dépassait 83 000 €. 

La commune a été dispensée ces dernières années du 
paiement de la majeure partie des pénalités car elle a pu 
déduire les subventions versées à divers constructeurs.

Rattrapage du déficit de logements sociaux : 

L’Etat impose à la commune de faire un rattrapage progressif afin 
d’atteindre à terme le taux de 20 %. 

Ce rattrapage se fait par périodes triennales. 
Sur la période triennale en cours (soit les exercices 2020-2021-2022), 
la préfecture a imposé à la commune comme objectif la production 
de 136 logements sociaux.

D’après les estimations faites par la commune, cet objectif ne sera 
sans doute pas atteint ; il manquera au moins une quarantaine de 
logements. 

La commune s’expose donc à la mise en place de sanctions par l’Etat, 
comme par exemple : 
▶  la majoration des pénalités (comme cela a été le cas à Horbourg-

Wihr entre 2002 et 2004 :  pénalités augmentées de 25 %), qui peut 
aller jusqu’à 500 %.

▶  le transfert du droit de préemption de la commune au préfet, 
comme cela est arrivé à une commune du Haut-Rhin récemment.

Concrètement, cela signifie que le préfet pourrait imposer à la 
commune de préempter des biens immobiliers pour imposer la 
réalisation de logements sociaux.

Apports de la Loi 3 DS du 21 février 2021

A l’origine, le taux de 20 % de logements locatifs sociaux devait être 
atteint en 2025. La loi 3DS du 21 février 2021 a supprimé cette échéance 
mais a fixé un rythme de rattrapage qui dépend de l’importance du 
déficit à rattraper. Pour Horbourg-Wihr, ce taux de rattrapage sera 
de 33 % par an pour la période triennale 2023-2025. 

Cette loi rend aussi possible la conclusion des contrats de mixité 
sociale dits de nouvelle génération. 

Pour rappel, la commune a déjà signé en 2021 un contrat de mixité 
sociale avec l’Etat. L’objet de ce contrat est notamment de recenser 
les moyens que la commune met en œuvre pour essayer d’atteindre 
les objectifs imposés par la loi SRU. 

L’intérêt des contrats de mixité sociale de nouvelle génération est 
d’ouvrir la possibilité, pendant 3 périodes triennales successives, 
de minorer le taux précité, qui passerait de 33 % à 25 %, soit 147 
logements à réaliser chaque année. Ce lissage permettrait à minima 
de différer le couperet de la sanction, ou pour le moins d’atténuer les 
majorations de pénalités si elles devaient être appliquées. 

L’intérêt de la commune est donc de s’inscrire dans la démarche de 
mise en place des nouveaux contrats de mixité sociale. 

Le pilotage de la mise en œuvre des nouveaux contrats de mixité 
sociale sera fait par Colmar Agglomération. 



Merry
Christmas

Enfin, notre papy trafic, Jean Eric HEINRICH, connu du dispositif, 
puisque c’est sa seconde rentrée scolaire en qualité de papy trafic 
sur la commune.

Il a commencé sa carrière en qualité de peintre en bâtiment à l’âge 
de 16 ans.

Les collectivités territoriales ne lui sont pas inconnues puisqu’il a 
effectué sa carrière à la médiathèque de Colmar.
Il avait été recruté en qualité d’agent contractuel durant les années 
86/87.
Il a été ensuite stagiairisé, puis titularisé et nommé au grade 
d’agent de maîtrise.
La mission de papy trafic lui plait toujours autant et lui permet, 
en dehors du vélo, de la marche et du jardinage, d’avoir une autre 
occupation en attendant que son épouse soit également en retraite.

En plus de percevoir un revenu complémentaire et d’avoir une 
occupation supplémentaire, leur présence rassure les parents.
Quant aux enfants, ils sont ravis d’apercevoir les mamies et papy 
trafic au quotidien.

CANDIDATURES :

par courrier : 
à l’attention de Monsieur le Maire  

Mairie - 44 Grand’Rue 68180 HORBOURG-WIHR

ou par courriel à : rh@horbourg-wihr.fr

Emploi

Rencontre avec les 
mamies et le papy trafic 
de la commune

Monsieur le Maire, en présence de plusieurs adjoints, a convié les 
mamies et papy trafic le 20 septembre 2022 à la mairie.

Cette invitation a permis à tous de se rencontrer et de présenter 
ces volontaires qui sécurisent les abords des écoles durant cette 
nouvelle année scolaire.

Ils sont retraités, ils se nomment Elisabeth, Catherine et Jean Eric  
et ce sont les mamies et papy trafic pour l’année scolaire 2022-2023.
Tous ont présenté leurs parcours professionnels.

Madame Elisabeth SCHWARTZ, a été recrutée dès la rentrée,  
le 1er septembre 2022.
Elle a commencé à travailler à l’âge de 17 ans en qualité d’aide de 
cuisine au Diaconat à Colmar.
Elle souhaitait devenir ambulancière mais après un BEP sanitaire 
et social, son choix s’est porté vers le métier d’aide-soignante. 
Après ses études, elle est entrée au Diaconat, puis à l’hôpital Albert 
Schweitzer situé à Colmar.
Après 40 années d’activité, elle est partie en retraite.
Aujourd’hui, elle profite de toute sa famille, joue au scrabble et 
s’occupe de ses deux chats.

Madame Catherine GREWIS a rejoint l’équipe des mamies papy 
trafic le 12 septembre 2022.
Elle a été recrutée en qualité d’agent polyvalent à l’âge de 19 ans  
à la société de transport SAMAG à Colmar.
Un an plus tard, elle a rejoint la société GONDRAND, société de 
transport de marchandises internationales à Colmar où elle a 
effectué des missions administratives durant 38 ans.
Ses loisirs sont divers : le vélo, la marche, le théâtre, le cinéma,  
le bowling et elle passe du temps avec sa famille et ses amis.

Une touche féminine  
au service technique   
Lina Vizzarri est embauchée depuis début octobre pour renforcer le service technique en qualité de 
« chargée de projets et de travaux ».

Elle est au côté de M. Schouler pour le suivi de l’ensemble des missions du service.

Après 25 ans dans une société colmarienne en tant que chargée d’opération pour différents maitres 
d’ouvrages publics, elle a souhaité mettre ses compétences au service de notre collectivité.
Elle est ravie d’intégrer cette équipe dynamique et de pouvoir partager ces connaissances.8
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Vélo cargo
Début juillet, la commune de Horbourg-Wihr a fait l’acquisition d’un 
vélo cargo électrique pour le ramassage des déchets.

Frédéric, agent des espaces verts, sillonne la commune tous les 
lundis, plus une autre journée dans la semaine, selon la charge de 
travail de l’équipe et a ainsi parcouru, depuis l’acquisition du vélo, 
750 km en un peu plus de 4 mois.

Ce travail, il l’effectuait auparavant à pied. Heureux de travailler avec 
son nouvel outil, mais malheureusement il déplore que ces déchets 
liés aux incivilités ne font qu’augmenter. 

Un ramassage des déchets plus importants se fait le vendredi à 
l’aide d’un véhicule utilitaire et d’une équipe de 2 personnes.

N’oublions pas que ces déchets engendrent un coût considérable 
pour la collectivité et il est de la responsabilité de chacun de 
conserver un environnement propre et agréable !

Déco de Noël
Vendredi 18 novembre, la classe de maternelle des Tilleuls dirigée par 
Mme Fuchs, telle une petite ruche, a envahi la place de la Libération 
pour y décorer les sapins de Noël et accrocher les bonnets de père 
Noël en bois confectionnés par l’équipe des espaces verts et peints 
par les enfants. Ils ont été ravis d’accomplir cette tâche embellissant 
la commune pour cette période de fête et de joie.

Environnement



 

 

 

Samedi 21 Janvier 2023 

De 14h à 17h 

Emmaüs 
2 rue de Belfort 

HORBOURG-WIHR 
 
 Gratuit - Inscription obligatoire sur le site 

de Colmar agglomération 
 

Atelier organisé, en partenariat avec votre commune, par Colmar agglomération dans le cadre du Programme local 
de prévention des déchets 

 

Venez redonner vie à vos vieilles nappes et chemises grâce à la couture !  
Simple et rapide, vous apprendrez à faire rimer économie et écologie. Tote bag, lingette 
lavable, marque page ou encore coussin, vos anciens tissus peuvent encore vous 
surprendre ! Apportez des tissus à recycler et si vous avez une machine à coudre. 
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Repair Café

Atelier cuisine  
multi-culturelle 

Le Repair Café a déjà eu lieu plusieurs fois et se déroule le samedi 
matin, environ une fois par mois. Nous avons déjà plusieurs bricoleurs 
bénévoles et avons réussi à réparer à peu près tout ce que l’on nous 
a apporté. Bien sûr, nous espérons que notre équipe de bricoleurs 
pourra se renforcer pour que cela ne soit pas toujours les mêmes 
qui doivent donner de leur temps.

L’esprit de ce Repair Café est l’échange gratuit de service entre 
citoyens. 

Si vous le souhaitez, vous pouvez éventuellement proposer une 
compétence en échange mais cela n’a rien d’obligatoire, rien de figé 
seulement de la gentillesse dans ce monde si impersonnel.

L’atelier cuisine multi-culturelle a un peu plus de mal à démarrer. 
Nous cherchons encore des participants de tous horizons. Il ne s’agit 
pas de cours, mais de cuisiner ensemble, apprendre les uns des 
autres et au final, de déguster ce que nous avons produit.

Nous nous réunissons au maximum un samedi par mois selon la 
disponibilité du local « Pflatsch ». Nous démarrons dans le courant de 
la matinée, pour terminer par un déjeuner convivial. Ultérieurement, 
lorsque nous serons rodés, nous pourrons lancer des invitations 
contre une petite participation. 

L’objectif n’est pas uniquement de cuisiner, mais de nous rencontrer 
dans une atmosphère détendue.

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :

n’hésitez pas à vous inscrire en Mairie, 
soit par téléphone : 03 89 20 39 92 

ou e-mail :  s.carlier@horbourg-wihr.fr.

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :

n’hésitez pas à vous inscrire en Mairie, 
soit par téléphone : 03 89 20 39 92 

ou e-mail :  s.carlier@horbourg-wihr.fr.

Centre Communal
d’Action Sociale Ho

rb
ou
rg
-W
ih
r

CCAS – social
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RENSEIGNEMENTS :

Tél : 03 89 24 94 62 
Mail : ludo.horbourg@gmail.com -  laludoHW 

Site : www.ludotheque-horbourg-wihr.net 
Drive en ligne :  

https://ludodrive.ludotheque-horbourg-wihr.net 
4 Petite rue de l’Eglise, 68180 Horbourg-Wihr

Jeux en bois en location

Et comme toujours, 
nous vous proposons la 
location de jeux géants 
en bois, l’organisation 
d’anniversaires pour les 
enfants, des animations 
autour du jeu pour 
les professionnels du 
secteur médico-social...

La ludothèque vous souhaite une très bonne année 2023 ! 

Qu’elle soit divertissante, riche en émerveillement et en découvertes, 
tout comme nos jeux ! Le Père Noël est passé chez nous en fin 
d’année dernière et nous a offert plein de nouveaux jeux pour toute 
la famille. Venez les découvrir lors de nos permanences et de nos 
soirées jeux !

La ludothèque est ouverte :

▶  Les mardis de 17h à 19h

▶  Les mercredis de 14h à 17h30*

▶  Les samedis de 14h à 17h30*

*En alternance une semaine sur deux Plus d’infos sur notre site et 
nos réseaux sociaux.

Programme des prochains mois :
Animations : 

Sur inscription uniquement, participation de 3 € par personne :

▶  Après-midi jeux enfants (5-10 ans) :  
Mercredi 18 janvier de 14h à 17h

▶  Soirée jeux adultes (18+) : 
Vendredi 27 janvier de 19h30 à 22h

▶  Après-midi jeux enfants (5-10 ans) :  
Mercredi 1er mars de 14h à 17h

▶  Soirée jeux ados (11-18ans) :  
Vendredi 24 mars de 19h30 à 22h

NOUVEAU !
Atelier carterie pour enfants et adultes avec “La carterie de Marie”

▶  Atelier enfant (9+) Carte anniversaire à la ferme :  
le mercredi 18 janvier de 17h à 18h30

▶  Atelier adulte Carte anniversaire :  
le vendredi 17 février de 18h30 à 20h45

▶  Atelier enfant (10+) Carte Pâques :  
le mercredi 22 mars de 17h00 à 18h30

▶  Atelier adulte Carte remerciements ou anniversaire :  
le vendredi 21 Avril de 18h30 à 20h45

▶  Atelier enfant (9+) Carte fête des mères :  
le mercredi 10 mai de 17h à 18h30

Tarif/séance (matériel fourni) : 12 € 
Inscription et règlement auprès de Marie-Christine Zried  

à lacarteriedemarie@gmail.com ou au 06 72 78 03 66

Bourse aux affaires d’enfants

Les 18 & 19 février de 10h à 15h 
 Salle Kastler de Horbourg-Wihr

Renseignements et inscription auprès de :  
negicazahner@gmail.com

Permanence spéciale « Carnaval » 

Le samedi 18 février à 14h

Venez jouer et bricoler dans vos plus beaux costumes !

Sur inscription, participation symbolique de 1€ par enfant

Chasse aux œufs 

Le dimanche 2 avril

Notre traditionnelle chasse aux œufs est de retour.  
Le lapin de Pâques vous réserve de belles surprises ! 

Plus d’informations à venir.



POUR EN SAVOIR PLUS :
Philippe BOEGLER, Directeur : 06 75 28 23 12

Lucas DIERSTEIN, Président : 06 95 25 96 55
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110 bougies pour  
l’Harmonie Argentovaria
Une belle dame fêtera ses 110 printemps en mai prochain.

Créée dans la commune de Horbourg-Wihr en 1913, l’Harmonie 
ARGENTOVARIA affiche toujours une excellente santé et un 
enthousiasme sans faille. 

Une longévité peut être dûe à son nom : ARGENTOVARIA, qui à lui 
seul porte 20 siècles d’histoire pour la commune qui a vu naître 
l‘Harmonie.

Les premières archives de l’harmonie ont été malheureusement 
perdues pendant la seconde guerre mondiale. Lors de la première 
guerre mondiale, le premier drapeau de l’Argentovaria a été 
réquisitionné par l’ennemi allemand, afin de récupérer les fragments 
d’or qui l’ornaient dans ses magnifiques broderies.

En 1948, l’Harmonie inaugure son second drapeau avec une grande 
fierté et l’espoir d’une paix durable. Ce drapeau sera hissé, jusque 
très récemment, avec un énorme respect, lors de chaque cérémonie 
patriotique de la commune. Il reste aujourd’hui le seul témoin de la 
création de l’Harmonie Argentovaria.

Après un 20ème siècle tumultueux, durant lequel l’activité de 
l’Harmonie a totalement cessé durant les deux conflits, l’amour 
de la musique a triomphé pour mener cette Harmonie jusqu’à son 
110ème anniversaire. Un exploit que l’on doit à nos anciens qui ont su, 
à chaque instant, s’adapter, délaissant la musique d’harmonie pour 
s’adonner à l’interprétation d’airs du folklore régional, puis revenir 
vers la musique d’harmonie.

110 ans après sa naissance, l’Argentovaria est menée, tambour 
battant, par la jeunesse, l’ambition et le dynamisme de son Président 
Lucas DIERSTEIN et son Directeur Philippe BOEGLER.  Une quarantaine 
de musiciens fait la richesse de cette belle et pétillante formation ! 
Chacun est animé par le plaisir de partager la musique, dans un 
esprit de franche camaraderie.

Pour fêter dignement son bel anniversaire, l’Harmonie Argentovaria 
vous invite d’ores et déjà pour deux concerts de gala :

Samedi 6 mai 2023 à 20 h et dimanche 7 mai 2023 à 15 h 
 Espace Ried Brun à Muntzenheim 

Réservation : 06 40 35 77 09

Amis musiciens, si vous pratiquez un instrument à vent ou à 
percussion, n’hésitez pas à rejoindre nos pupitres. 

Chacun sera accueilli avec enthousiasme et sans nul doute, se 
trouvera bien parmi les musiciens ! Au-delà des performances 
musicales, on développe à l’Argentovaria le sens de l’amitié, de 
l’écoute et du partage d’une même passion, la pratique musicale en 
orchestre.

Les répétitions sont studieuses mais la bonne humeur demeure de 
règle. 

Une alchimie qui opère et qui plait au fidèle public de notre belle 
Argentovaria.

Nous répétons : 

Tous les mardis de 19h45 à 22h, Salle d’activités 1  
au premier étage de la Salle polyvalente Alfred Kastler  
à Horbourg-Wihr.
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LA CROCHE CHŒUR : 
20 ans d’existance
Le groupe vocal « La Croche Chœur » de Horbourg-Wihr, fêtera ses 
20 ans d’existence lors d’un concert de gala samedi 25 mars à 20h et 
dimanche 26 mars 2023 à 16h à l’Espace RIED BRUN MUNTZENHEIM.

Sous la direction de Marie-Claude Gilg, accompagné par Daniel 
Husser au piano, de l’accordéon-club de Horbourg-Wihr, de Denis et 
Jean-Pierre à la guitare, La Croche Chœur, fort de ses 30 choristes, 

proposera les plus belles pages de son répertoire de chansons 
françaises.

UNION CHORALE :  
Concert de printemps
L’Union Chorale a le plaisir de vous convier  
à son prochain concert :

Le samedi 11 mars 2023 à 20 h  
 Espace Ried Brun à Muntzenheim

Sous la direction de son chef Richard Muller, elle présentera un 
éventail de chansons contemporaines issues de la variété française 
et internationale, interprété tantôt « a cappella », tantôt accompagné 
par son pianiste Jean-Louis Thomas.

Vous aurez aussi le plaisir d’entendre nos amis de la chorale 
« chœur du Hahnenberg » de Kintzheim, ensemble dynamique d’une 
quarantaine de membres que nous avons invité pour l’occasion et 
avec lequel nous chanterons quelques pièces ensemble.

Venez tous partager ce moment de détente et de bonne humeur.
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RENSEIGNEMENTS ET 
RÉSERVATIONS à partir du 9 janvier 2023 :

06 88 98 51 74 ou 06 70 40 21 48 
Mail : la.croche.choeur@vialis.net  

Site Web : www.la-croche-chœur.net

Tarif : 14 € - gratuit pour les enfants – 10 ans

RÉSERVATION  
ET PRÉVENTE RECOMMANDÉE :

au 06 80 70 82 26 
ou christiane.zanzi@gmail.com

Tarif : Adulte, 13 € - Enfant de moins de 12 ans, 6 €
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LA ROSELIÈRE : 
30ème anniversaire
Dès 1983, le conseil municipal de Kunheim avait exprimé le besoin 
d’une maison de retraite de proximité, mais il était conscient que ce 
type d’équipement n’était pas à l’échelle d’une seule commune. L’idée 
a mûri jusqu’en 1989 où le Dr Claude DEROUSSENT, adjoint au Maire, 
avait repris le projet en charge. Je voudrais souligner une nouvelle 
fois que sans la détermination de Claude DEROUSSENT, la Roselière 
ne serait peut-être pas née à Kunheim.

Les premières admissions à la Roselière ont eu lieu le 3 janvier 1993. 
Trois mois plus tard, 39 lits sur 60 étaient occupés. En juillet 1993, 
l’établissement affichait « Complet » et les gestionnaires devaient 
trouver des solutions pour accueillir davantage de résidents afin de 
mieux satisfaire les besoins locaux.

Pour créer cet EHPAD (Établissement d’Hébergement pour Personnes 
Âgées Dépendantes), il fallait réunir des partenaires motivés. Raymond 
GANTZ, Maire de Kunheim et président du SIVOM HARDT-NORD avec le 
soutien actif de Jean STEIB, Conseiller Général ainsi que de Constant 
GOERG, alors Président de l’Association des Maires du Canton, a pu 
convaincre les Maires de ce canton d’entrer dans un partenariat 
original avec la Commune de Kunheim et le SIVOM HARDT-NORD. Ainsi 
fut créé le SYMAPAK le 17 mai 1990 (SYndicat Mixte pour l’Accueil 
de Personnes Âgées à Kunheim) et l’aventure commença avec  
0 franc de trésorerie. Les partenaires se sont engagés à garantir les 
emprunts au prorata du nombre de lits souscrits et à verser 6 000 F / 
an ( = 915 € / an) et par lit dès 1990, puis jusqu’au remboursement 
des annuités d’emprunts contractés.

Ainsi le SYMAPAK, avec une première recette de 390 000 Francs  
(65 parts), a pu lancer les études, réaliser des emprunts, percevoir des 
subventions et des avances pour réaliser les travaux. Une association 
de gestion, l’AGIMAPAK, fut créée et la Roselière a pu accueillir les 
premiers résidents le 3 janvier 1993. En 2003, la capacité d’accueil a 
été augmentée par la création de 6 chambres au 3ème étage de l’aile 
centrale. L’organisation d’un accueil de jour date de la même époque. 

▶  Le 26 juillet 2010, nous avons inauguré l’extension Sud  
et la restructuration.

▶  Le 25 mai 2019 s’inaugurait l’extension Nord avec la salle 
d’animation, le grand ascenseur et des bureaux en rez-de-jardin.

Aujourd’hui le partenariat intercommunal concerne 34 communes 
comptant 49 000 habitants. La Roselière peut accueillir 127 résidents, 
ce qui correspond à un ratio de 2,6 places pour 1000 habitants.

Voilà pour ce qui est de l’historique !

Qui aurait pu imaginer il y a 30 ans l’évolution heureuse de notre 
structure intercommunale devenue Syndicat Mixte ? 

Mais l’histoire de la Roselière ne se raconte pas qu’à travers les 
travaux de construction et d’extension. Elle est fortement marquée 
par son développement humain et par la vie quotidienne des 
résidents. 

Monsieur Marcel DECKER a été le 1er Directeur de la Roselière jusqu’à 
sa retraite en 1999. Monsieur Robert KOHLER a pris sa succession en 
septembre 1999. Il gère la maison avec son cœur, mais aussi avec 
sa compétence de gestionnaire et la formation qu’il a acquise en 
gériatrie. 

Ensemble, les évolutions ont été anticipées et adaptées aux besoins 
nouveaux d’accueil pour les personnes dépendantes. L’accueil de jour 
peut accepter 12 personnes par jour et le transport des personnes 
est assuré par la structure. La section protégée, qu’on appelle 
« section des Roseaux » a été conçue en fonction de pathologies 
particulières.

Les prestations hôtelières de qualité agrémentent la vie de tous les 
jours des résidents, un personnel motivé et consciencieux ainsi que 
de nombreux bénévoles s’efforcent d’entretenir la joie de vivre et le 
cadre de vie. 

Des décisions lourdes devaient être prises pour un projet ambitieux 
qui heureusement est maintenant reconnu comme une belle 
réussite.

Tout cela n’a qu’un but : assurer à nos aînés dépendants un accueil 
de qualité, des soins adaptés et un cadre de vie agréable pour un 
coût compétitif.

Raymond GANTZ  
Président du SYMAPAK 

Du 15/12/1993 au 30/07/2020
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PAROISSE PROTESTANTE DE 
HORBOURG-WIHR – BISCHWIHR

Vente de pâtisseries et de gâteaux « faits maison »  
au profit des Missions

Dimanche 5 février 2023 :
▶  de 11h à 12h  

 Salle Saint Michel, 10 petite rue de l’église à Horbourg-Wihr
▶  de 13h30 à 14h30  

 Salle Wihr, 7 rue de Fortschwihr à Horbourg-Wihr.

Café des Aidés et des Aidants  
Vivre et côtoyer la maladie de Parkinson

Les mercredis 11/01 ; 25/01 ; 08/02 ; 08/03 ; 22/03 ; 05/04 ; 03/05 ; 
17/05 ; 31/05 ; 14/06 ; 28/06/23.
De 16h à 18h  

 Espace bibliothèque, 39 Grand’Rue à Horbourg-Wihr.

RENSEIGNEMENTS :
Presbytère protestant  

63 Grand’Rue - 68180 Horbourg-Wihr. 

Tél. : 03 89 41 47 24 - veronique.spindler@uepal.fr

Site de la paroisse : horbourg.paroisse-protestante.fr

RENSEIGNEMENTS :
Jacques Foissey, Président

jfoissey@vialis.net - Tél. : 06 36 90 08 23

ARCHIHW
Notre activité s’est poursuivie sans 
interruption, même en période de 
confinement. Nous avons fêté avec 
bonheur nos 30 ans, poursuivi des 
fouilles archéologiques, rassemblé 
de la documentation, donné des 
conférences...

Avec la Municipalité, nous avons 
travaillé sur le dossier des Pavés de la 
Mémoire, les « Stolpersteine » et sur 
celui du pont dit « des Américains ». 

Nous avons organisé ensemble le 75ème anniversaire de l’inauguration 
de cet ouvrage historique qui a rassemblé les citoyens le dimanche 
18 septembre. 

Avec la Municipalité, nous voulons assurer à nouveau un passage aux 
piétons et cyclistes. Mais dans le même temps, nous nous sommes 
engagés dans une tentative de rénovation en conservant l’aspect 

initial. 

Ateliers de Pâques

Tu as entre 3 et 11 ans ? 
Tu aimes bricoler, écouter une histoire ? 
Te défouler avec tes copains dans un grand jardin ? 
Viens nous rejoindre à l’Atelier de Pâques !

Rendez-vous : samedis 11/03 et 1er/04 de 15h à 17h  
 Foyer Albert Schweitzer, 2a rue du Nord à Horbourg-Wihr.

Tu peux apporter un gâteau à partager au goûter.

Tes parents ou grands-parents s’ils ont le temps et le souhaitent, 
peuvent participer à l’animation de ces après-midis.  

Dans cette perspective, nous 
sollicitons toutes les opportunités, 
en passant par une demande 
de classement patrimonial et 
des recherches de financement 
auprès de tous les partenaires 
locaux, régionaux, nationaux, voire 
à l’étranger.



CONTACT :
Président de l’amicale 

Adjudant-chef Alexandre OBRECHT 
Amicalesphorbourgwihr@yahoo.fr

CONTACT :
L’association des jeunes  

sapeurs-pompiers de Horbourg-Wihr  
Email : jsp68180@gmail.com

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS : 
Calendriers 2023
La tournée des calendriers, qui a commencé mi-novembre, se poursuit. 

Nous remercions les habitants de la commune pour leur accueil et leur 
générosité. 

Nous essayons de passer plusieurs fois et si malgré tout nous n’arrivons 
pas à vous voir, des calendriers et une urne sont disponibles à la mairie, 
et cela encore en janvier.

JEUNES SAPEURS 
POMPIERS : 
Vente de chocolats  
de Pâques
Afin de préparer l’arrivée des fêtes de Pâques, 
les jeunes sapeurs-pompiers du village vous 
proposeront comme l’année dernière une 
vente de chocolats. 

Pour se faire, les jeunes feront du porte à 
porte courant février. 

Nous en profiterons pour vous donner plus 
d’informations lors de notre passage chez 
vous. 

17
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APERHOW :
L’APERHOW (Association des Parents d’Elèves Réunis d’Horbourg-
Wihr) continue de faire son chemin au sein de notre ville. Fondé 
initialement par les parents d’élèves de l’école maternelle des 
Lauriers et le groupe primaire Paul Fuchs-Les Marronniers, notre 
groupe a le plaisir de compter, depuis cette rentrée, parmi ses 
membres les parents d’élèves du groupe Les Tilleuls-Oliviers.

Cette nouvelle association nous permet de mieux coordonner nos 
actions et d’être reconnue comme un acteur clé de la vie scolaire 
de nos enfants tout en créant du lien entre les écoles. C’est à cette 
occasion que l’association a organisé le marché de la Saint-Nicolas, 
le dimanche 4 décembre.

Après avoir participé au spectacle offert par la Mairie, enfants et 
parents ont pu partager avec plaisir et simplicité des manalas, 
chocolats et vins chauds.

Renseignements à aperhow68@gmail.com

ORIGAMI ALSACE : 
Origami Alsace est une association qui se propose de faire découvrir 
et de partager l’art du pliage de papier dans la région.

Nous organisons des séances de pliage où chacun apprend à 
maîtriser au fur et à mesure les différentes bases et techniques 
de pliage et le déchiffrage des diagrammes (instructions de pliage). 
Sans colle ni ciseaux, vous pourrez passer de la feuille de papier au 
volume et créer des objets utiles, des objets décoratifs, des objets en 
mouvement, des fleurs, des animaux lors de cette activité.

Que vous soyez débutants ou 
plieurs confirmés, rejoignez-
nous lors d’une de nos 
séances mensuelles  : le 1er 
lundi du mois à partir de 14h 
ou le 3e lundi à partir de 19h30 
à la salle Kastler (9 rue de 
Lorraine) au 1er étage, salle 
n°2.

Par ailleurs nous prenons part ou organisons des rencontres entre 
plieurs de pays voisins (Allemagne, Suisse...) et des expositions de 
nos réalisations, et sommes partenaires depuis de nombreuses 
années du Festival du Livre de Colmar. Nous sommes également 
régulièrement sollicités pour des animations lors d’occasions 
particulières.

Au plaisir de vous accueillir !

CONTACT :
origami.alsace@gmail.com

Site : http://origami.alsace.free.fr



La section Gymnastique Volontaire et Yoga de l’Asptt Colmar vous 
propose les cours suivants :

 Salle Aréna, rue de Montbéliard à Horbourg-Wihr avec Amandine 
Lundi de 9h à 10h : Réveil musculaire 
Renseignements et inscription : Ginette au 06 15 38 37 56

 Gymnase Anne Franck, rue de Berne à Colmar : 
Lundi de 19 h à 20 h : Renforcement musculaire avec Amandine 
Mardi de 18h30  à 19 h 30 : Fitness avec Sabine 
Renseignements et inscription : Nadine au 06 32 71 76 25

 Gymnase Pasteur, rue Hirn à Colmar  
Mercredi de 18h 30 à 19h30 : Yoga Hatha avec Joêlle 
Renseignements et inscription : Nadine au 06 32 71 76 25

Toutes les séances débutent par de l’échauffement du renforcement 
musculaire modéré ou cardio et finissent par la relaxation.

Sensibilisation à l’éco responsabilité :

Afin de réduire l’utilisation de bouteilles en plastique, nous en 
utilisions beaucoup, le comité a décidé d’offrir une gourde à l’effigie 
du club à toutes et à tous les licencié(e)s du club.
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LA GYMNASTIQUE VOLONTAIRE :  
Possibilités de rejoindre 
l’activité à tout moment
Venez rejoindre un groupe jeune et sympathique pour retrouver 
la forme, démarrer une activité sportive, embellir votre silhouette, 
se relaxer, se ressourcer l’esprit, évacuer les tensions et le stress. 
Séances de Gymnastique volontaire et de renforcement musculaire 
les lundis, mardis et Jeudis.

AS HORBOURG WIHR Basket
Des moments de partage :

Le jeudi 14 octobre, l’AS Horbourg Wihr a accueilli à la salle Kastler, 
les ados et les jeunes adultes de l’IMPRO Adèle de Glaubitz pour un 
entraînement et un tournoi de 3x3 de basket ball.

Un réel moment de convivialité, de partage tant verbal que physique, 
pour des jeunes ébahis à l’entrée de la salle tant elle est grande par 
rapport à la leur.

Échauffement, match, explications techniques, repas en commun ! 
Un vrai moment de partage que j’ai beaucoup apprécié.

Leur seule question à la fin de la journée : est-ce qu’on peut revenir ?

Merci à Manu Charron, à Benjamin Leconte et aux joueurs pour cette 
journée.

RETROUVEZ-NOUS SUR 
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Guide pratique
La commune vient d’éditer un guide pratique destiné  
à tout le monde.

Vous y retrouverez une partie historique, des pages avec 
le patrimoine communal, les associations et entreprises 
locales, les banques, les pistes cyclables, les points de 
collecte des déchets, les écoles, le périscolaire, une 
partie « civisme » et bien d’autres thèmes pratiques. 

Nous avons également pensé aux touristes qui 
pourront retrouver des informations sur les aires de 
stationnement pour camping-cars, sur les lignes de bus 
allant sur Colmar, en Allemagne...

Bonne lecture !

L’INFO CONNECTÉE

Disponible en mairie



Fermetures Menuiseries REMY
Installés depuis cet été au 26 rue des Pommiers à Horbourg-Wihr, 
nous vous proposons des prestations d’aménagements intérieurs et 
extérieurs. 
De la pose de fenêtres, miroirs, crédences ou paroi de douche au 
remplacement de vitrage en passant par l’aménagement de salle de 
bain, cuisine, dressing ou encore la pose de parquet. 
Mais, FMR, c’est aussi l’habillage de vos terrasses ou la pose de vos 
portails. 
Vous l’aurez compris, FMR se veut partenaire de l’embellissement de 
votre habitat.
Pour vos demandes de devis n’hésitez pas à nous contacter :

fmremy68@gmail.com - 06 31 10 98 59

Bureaux de poste labellisés 
France Services
Répartis sur l’ensemble du territoire, les bureaux de poste labellisés 
France Services renforcent les liens entre les services publics et la 
population. 

Ces bureaux permettent d’accéder, au-delà des services postaux, à 
un socle commun de services publics comprenant huit opérateurs 
partenaires (Pôle emploi, la CNAM, la MSA, la CAF, la CNAV, la DGFiP, 
et les services des ministères de la Justice et de l’Intérieur) via un 
guichet unique.

LA POSTE 
12 rue de Colmar - 68320 Muntzenheim

HORAIRES D’OUVERTURE :  
Du Lun au Ven : 9h - 12h et 14h - 17h / Sam : 9h - 12h 

Tél. : 03 89 49 16 03
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Nouvelles entreprises sur la commune

Optitude : Opticien-Optométriste Indépendant  
Optitude s’ancre solidement au cœur de la région depuis 2010, notre 
boutique proche de chez vous est un lieu de conseils et de dialogues 
sur toutes les questions de vue.
Notre ambition se veut multiple. Elle dépasse le fait de résoudre votre 
seule problématique de vision. Optitude c’est « l’optique autrement »,  
nous appliquons  à chaque client notre méthode individuelle de 
diagnostic afin de vous satisfaire de A à Z.
Venez rencontrer une équipe d’artisans soucieux du travail parfait.
Notre souhait : Que vous ayez autant de plaisir à porter vos lunettes, 
qu’Optitude, à vous les confectionner.

2 rue de Bâle - 68180 Horbourg-Wihr 
Situé en dessous du Cabinet Ophtalmologique de l’ill 

03 89 24 68 58 - horbourg@optitude.fr



3 et 4 janvier

Rue du Docteur Paul Betz, rue Gloxin, rue des primevères, rue 
du  vignoble, rue du muguet, rue des fleurs, rue de la Krutenau, 
sentier de la Krutenau, rue d’Andolsheim, rue des Vosges, rue de 
Fortschwihr / Rue de l’étang, allée des bosquets, impasse des 
buissons, rue des vergers, rue des taillis, impasse des trèfles, rue 
des paturages, rue des futaies, rue des prés, rue de l’église, petite 
rue de l’église, rue de Fortschwihr.

17 et 18 janvier

Rue des charmes, rue des cerisiers, rue des merisiers, rue des 
chataigners, rue des noisetiers, rue des pommiers, rue des 
mélèzes, rue des alisiers, rue des sorbiers, rue des pins, rue des 
acacias, rue des amandiers, rue des aubépines.

31 janvier et 1er février

Rue neuve, rue de la synagogue, rue de l’Ill (de la rue du château à 
la rue neuve),  rue de la 5ème division blindée, place du 1er février, 
rue des écoles, rue des jardins, rue du château, rue des romains, 
cours du château, rue du 11 novembre 1918, rue du 8 mai 1945 / 
Impasse des roseaux, impasse des bleuets, rue de Colmar, rue du 
Rhin (de la Grand’rue à la rue des jonquilles), rue de la paix, rue 
des tulipes, rue des lilas, rue des roses, impasse des violettes, rue 
des jonquilles, rue des marguerites, rue du bruehl, rue des iris, 
rue des dahlias, rue des hortensias, rue des oeillets, cours de la 
scierie, rue de Montbéliard

14 et 15 février

Rue du Jura, rue des Ardennes, rue des Cévennes, rue des 
Pyrénées, rue du Hohneck, rue du Mont Blanc, rue de la digue, rue 
du Rhin (de la rue des Jonquilles à la rue de l'Ill), rue de l'Ill (de la 
rue du Rhin à la rue du château), rue de la Thur, rue des Alpes, rue 
du Tanet, rue du Gaschney.

Passage de 
la balayeuse
Merci de libérer les stationnements  
le long des trottoirs aux dates  
de passage de la balayeuse.

28 février et 1er mars

Cours des dimes, rue du castel, rue Gratien, cours Valentinien, 
rue Gallien, allée des prétoriens, passage des centurions, rue des 
Sévères, rue des Césars, rue des Flaviens, allée Tibère, allée Trajan, 
rue des Antonins, cours des Celtes, cours Constantin, allée des 
consuls, rue Argentovaria /  Rue de Strasbourg, rue de Sélestat, 
rue d'Obernai, rue de Ribeauvillé, rue de Vienne, allée Martigny, 
rue de Belfort, rue de Mulhouse, rue de Berne, rue de Bâle, rue de 
Lugano, rue de Zurich, rue de Neuchâtel.

14 et 15 mars

Rue A. Kastler, rue de Lorraine, rue du Limousin, rue d’Aquitaine, 
rue de Bretagne, rue du stade, avenue de Savoie, allée d’Auvergne, 
allée du Languedoc, allée du commandant R.Pépin,  cours du 
Poitou, rue de Riquewihr (de la Grand’rue à la rue de Lorraine).

28 et 29 mars

Rue d’Alsace, rue de Picardie, rue de Normandie, rue d’Anjou, rue de 
Provence, place du Lustgarten, rue de Bourgogne, cours du Roussillon, 
rue des sports, rue du nord, rue de Riquewihr (de la rue de Lorraine à la 
rue d’Alsace) / Rue Schubert, rue Chopin, rue Ravel, rue Beethoven, rue 
Mozart, rue du Kreutzfeld, rue du parc.

11 et 12 avril

Rue du Docteur Paul Betz, rue Gloxin, rue des primevères, rue du  vignoble, 
rue du muguet, rue des fleurs, rue de la Krutenau, sentier de la Krutenau, 
rue d’Andolsheim, rue des Vosges, rue de Fortschwihr / Rue de l’étang, 
allée des bosquets, impasse des buissons, rue des vergers, rue des taillis, 
impasse des trèfles, rue des paturages, rue des futaies, rue des prés, rue 
de l’église, petite rue de l’église, rue de Fortschwihr.

25 et 26 avril

Rue des charmes, rue des cerisiers, rue des merisiers, rue des chataigners, 
rue des noisetiers, rue des pommiers, rue des mélèzes, rue des alisiers, 
rue des sorbiers, rue des pins, rue des acacias, rue des amandiers, rue 
des aubépines.

9 et 10 mai

Rue neuve, rue de la synagogue, rue de l’Ill (de la rue du château à la 
rue neuve),  rue de la 5ème division blindée, place du 1er février, rue 
des écoles, rue des jardins, rue du château, rue des romains, cours 
du château, rue du 11 novembre 1918, rue du 8 mai 1945 / Impasse des 
roseaux, impasse des bleuets, rue de Colmar, rue du Rhin (de la Grand’rue 
à la rue des jonquilles), rue de la paix, rue des tulipes, rue des lilas, rue 
des roses, impasse des violettes, rue des jonquilles, rue des marguerites, 
rue du bruehl, rue des iris, rue des dahlias, rue des hortensias, rue des 
oeillets, cours de la scierie, rue de Montbéliard

Le déneigement  
est l’affaire de tous
Il neige, il gèle… pensez à déneiger le trottoir devant votre 
habitation. La sécurité de tous en dépend !

En période hivernale, vous devez vous conformer aux dispositions 
de l’arrêté municipal du 25/10/2016 prescrivant le déneigement et 
l’enlèvement du verglas sur les trottoirs et devant les propriétés 
riveraines de la voie publique et ce, afin de prévenir le risque 
d’accidents.22

Vie quotidienne



Les incertitudes géopolitiques, les crises internationales compliquent considérablement 

notre quotidien à tous. Plus que jamais nous devons faire corps pour affronter les 

défis qui nous attendent cet hiver. La commune aussi, avec votre aide, a entrepris sa 

part au travail de résilience énergétique par des actions immédiatement mises en 

place : l’augmentation de la plage horaire d’extinction de l’éclairage public, la réduction 

sensible des décorations de noël ayant besoin d’électricité, la suppression totale des 

illuminations de certains édifices, la baisse de la courbe de chauffe dans tous les 

bâtiments communaux. Nous avons également sensibilisé tous nos services et écoles 

ainsi que les entreprises domiciliées sur notre territoire.

En ce qui concerne les mesures sur le long terme, nous sommes forcés de constater 

que le projet scolaire et périscolaire s’inscrit parfaitement dans cette démarche. Onze 

millions et deux cent mille euros hors taxes (la tva étant entièrement récupérable) 

c’est, bien entendu, un investissement considérable mais nécessaire. Il faut savoir 

qu’en plus du confort pour nos écoliers, de l’augmentation considérable de la capacité 

d’accueil des enfants du matin au soir, le bâtiment de par sa conception dite « passive » 

est incroyablement vertueux. Il sera divisé en deux pôles : d’une part 14 classes 

élémentaires et d’autre part 800 m2 entièrement destinés aux activités périscolaires. 

Malgré une surface totale de 3 200 m2  il ne consommera que 2 000 € d’énergie par an 

(tarif novembre 2022) avec une garantie de confort en été comme en hiver. 

Nous n’aurons, alors, plus besoin d’utiliser les anciennes écoles Paul Fuchs et Tilleuls 

très énergivores. Pour mémoire, en 2021 ces deux seuls bâtiments nous ont couté près 

de 18 000 € uniquement en gaz. Nous n’incluons pas l’école des Marronniers dans ce 

calcul du fait de sa réutilisation pour les activités associatives.

Nous ne nous laisserons pas influencer par des fausses vérités et encore moins par 

des calomnies. Notre groupe n’a de cesse de travailler pour l’intérêt général afin de 

permettre à notre commune de s’engager dans des chemins qui laisseront à nos 

successeurs le bénéfice de nos actions et la possibilité de mener à bien leurs propres 

projets.

Nous vous informerons, bien sûr, de toutes les étapes de nos actions et projets en 

cours au fur et à mesure de leurs avancements. 

Mais pour l’instant, le groupe Horbourg-Wihr Ensemble, vous souhaite de joyeuses 

fêtes et vous présente ses meilleurs vœux pour la nouvelle année.

Chers habitants et habitantes de Horbourg-Wihr,

Les membres du groupe « Horbourg-Wihr Demain » vous présentent ainsi 
qu’à vos proches, tous leurs vœux de bonheur, de réussite et de santé 
pour la nouvelle année qui s’ouvre devant nous.

Nous souhaitons débuter cette année 2023 sur une note positive en 
nous réjouissant de la livraison d’une résidence seniors, la villa Kastel, 
composée de douze logements à caractère social situés au 45 Grand-
rue à Horbourg-Wihr. La version finale de ce projet global porté par un 
opérateur privé comprenant au total trois résidences, a été initiée et 
encouragée par l’ancien maire avec comme objectif de favoriser la mixité 
sociale. En effet, deux résidences classiques côtoient ainsi une résidence 
seniors gérée par l’association Apalib’, membre du réseau APA.   

En revanche, nous regrettons que la plupart des nouveaux programmes 
envisagés dans la commune en matière de production de logements 
sociaux ne répondront plus au souci du maintien de la mixité sociale en 
s’orientant au contraire vers des opérations intégralement tournées vers 
la construction de logements sociaux.

Ceci est déjà le cas pour le projet de construction de 32 logements sociaux 
au 175 Grand-rue avec, en plus, une importante densification urbaine à la 
clef ce qui aura des incidences sur la circulation et le stationnement dans 
le quartier Wihr. D’ailleurs, les bailleurs sociaux prospectent activement 
dans ce secteur en sollicitant directement certains propriétaires fonciers 
susceptibles de céder leurs terrains.  

D’autres projets immobiliers répondant à la même logique sont également 
dans les cartons : construction de 13 maisons avec garages accolés à 
vocation sociale sur une parcelle de 28 ares située rue du 11 Novembre ou 
encore construction de 38 logements sociaux au 19 Grand-rue (à côté de 
la boulangerie Rebert).

Enfin, avec l’abandon programmé du site scolaire « Paul Fuchs », suite à la 
concentration de toutes les écoles primaires sur un emplacement unique 
et isolé à l’extérieur de la commune, le maire a d’ores et déjà prévenu que 
le site ferait l’objet d’une vente pour renflouer les caisses de la commune.

Ainsi, la future friche « Paul Fuchs », du fait d’une emprise foncière 
conséquente (bâtiment scolaire, cour de récréation, espaces verts et 
plateau sportif), fera certainement l’objet d’une opération immobilière de 
grande envergure avec la réalisation d’un taux important de logements 
sociaux au cœur de la commune.

Comme nous pouvons le constater, la densification urbaine dans nos 
quartiers est en marche et il nous appartient de préserver notre cadre de 
vie en veillant à conserver une mixité sociale notamment.

Et encore la charrue avant les bœufs…

La charrue avant les bœufs... c’est de cette façon que procède l’équipe 
majoritaire. Les décisions sont prises par un petit comité avant d’être 
présentées au conseil municipal et aux citoyens. Exemple le « city-parc » qui 
est devenu en peu de temps un lieu d’incivilités et de vandalisme. Idem pour 
le projet d’école primaire qui va nous coûter près de 20 millions d’euros  : 

nous sommes tous mis devant le fait accompli. Il faudra que les choses 
changent. D’ici là permettez moi de vous adresser mes meilleurs vœux pour 
2023.

Fidèlement, 
Virginie MATHIEU

TRIBUNE Virginie Mathieu

TRIBUNE Ensemble  
pour Horbourg-Wihr

TRIBUNE  
Horbourg-Wihr Demain

Thierry STOEBNER, Daniel BOEGLER,  Laurence KAEHLIN,  Arthur URBAN,  Laurence BARBIER, Alfred STURM, 
Carole AUBEL-TOURRETTE, Thierry BACH, Marie-Paule KARLI, Joëlle LYET, Roland FLORENTZ, Bruno FERRARETTO, 
Martine BOEGLER, Thierry FRUHAUF, Nathalie ROLLOT, Magali BERGER, Frédéric SIMON, Philippe SCHMIDT, 
Jérôme AUBERT, Gilles PATRY, Delphine RIESS, Noémie DORGLER, Michel MERIUS  
pour « ENSEMBLE POUR HORBOURG-WIHR ».

Christian DIETSCH, Pascale KLEIN, Christiane ZANZI, Philippe KLINGER 
et Serge HAMM pour « HORBOURG-WIHR DEMAIN »

Facebook : Horbourg-Wihr Demain, le groupe.
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AGENDALE
Samedi 11 mars 2023 à 20h  
Concert de printemps  
de l’Union Chorale

 Espace Ried Brun à Muntzenheim

Samedi 25 mars 2023 à 20h
et Dimanche 26 mars 2023 à 16h  
Concert pour les 20 ans  
de la chorale La Croche Chœur

 Espace Ried Brun à Muntzenheim

Samedi 1er avril 2023 de 15h à 17h  
Ateliers de Pâques

 Foyer Albert Schweitzer, 2a rue du Nord

Dimanche 2 avril 2023 à 15h  
Chasse aux œufs

 Dans la cour de la Ludothèque, petite rue de l’Église

Samedi 6 mai 2023 à 20h
et Dimanche 7 mai 2023 à 15h  
Concert du 110ème anniversaire  
de l’Harmonie Argentovaria

 Espace Ried Brun à Muntzenheim

Vendredi 19 au dimanche 21 mai 2023  
Festivités du 50ème anniversaire 
de la fusion de Horbourg  
et Wihr en Plaine

 Différents lieux de la commune

Samedi 27 et dimanche 28 mai 2023  
Exposition de l’association  
Point de l’œil

 Salle Alfred Kastler

Vendredi 2 juin 2023 de 15h30 à 19h30  
Don du sang

 Salle Horbourg, rue des Sports

Samedi 14 janvier 2023 à 18h  
Crémation des sapins
organisée par l’Amicale des Sapeurs-Pompiers

 au C.P.I. 102 Grand’Rue

Vendredi 20 janvier 2023 à 18h30  
Ateliers zéro-déchets
organisés par Colmar Agglomération

 Salle évasion, 80B Grand’rue

Samedi 21 janvier 2023 de 14h à 17h  
Ateliers zéro-déchets
organisés par Colmar Agglomération

 Emmaüs, 2 rue de Belfort

Vendredi 27 janvier 2023 à 18h30  
Ateliers zéro-déchets
organisés par Colmar Agglomération

 Salle évasion, 80B Grand’rue

Dimanche 5 février 2023 de 11h à 12h  
Vente de pâtisseries et gâteaux 
au profit des Missions

 10 Petite rue de l’Eglise

Dimanche 5 février 2023 de 13h30 à 14h30  
Vente de pâtisseries et gâteaux 
au profit des Missions

 Salle Wihr, 7 rue de Fortschwihr

Samedi 18 et Dimanche 19 février 2023
de 10h à 15h  
Bourse aux affaires d’enfants

 Salle Kastler, rue de Lorraine 
Renseignements et inscriptions : negicazahner@gmail.com

Vendredi 3 mars 2023 de 15h30 à 19h30  
Don du sang

 Salle Horbourg, rue des Sports

Samedi 11 mars 2023 de 15h à 17h  
Ateliers de Pâques

 Foyer Albert Schweitzer, 2a rue du Nord

+  d’infos consultez : www.horbourg-wihr.fr

www.agglo-colmar.fr
Commune de 

Horbourg-Wihr


